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La Vénérable, servante, de Dieu, .Jeanne d'>Arc,fucndmé
Û' âtre bt'ùIée vive et.Plexécution eût.liéu le. O.a'13,srl
*placedu Vieux Marché- du.,Ro.üen.;

'Le.président de la .Çommissiofl: chargée de la jugerétil'v-
*'ue.dëBeauvfais, Pierre Cauchon, assistê.d'un -certain nomibre
d'écc.Iésiàstiques.

C9tune -une fractioni infiinimnL4.petite d'un clergf 'stpsl
"lergé tout.entier, il serait iqjue de dire.- que la -sèntence.aý été
l'oeuývre. du. clergé d'alors. Elle,& lheureùseeènt, été,lioeuvre
de- quelques. ecclésiastiques; is-non: pas -du-;clergé.

A -cette -époque, la presque totalité du clergé 'français était en

semaine. derntiè re, déclare.qulei.juges.de Jeanne ëtaîeiit inféod62.
--a is2hsra«igueGoônciIe de Bdie. 'Ce jugement dj%, donc pu. Ôtre
l1'oeuv#re du clergé -&'àlors.

Le ýfait. que C es ju*.es-iniquegs*êtaient iniféodés au,.schismràatiquie
^Concilé delBâl mérite- aissi d'être mentionné. -e passer sôus
sienàce serait Une -discrétiôn.qpeqiee peu exagýérée.

Lejugernent en vertd, du'queliaà Pucelle. fût condamnée aux
fames,,a. été anùnulé le 7Tui 1456.. Parý conséquent, le '27

~jaiivier 1894, il-y avait près de qulùýtre'Cent trejte-ýhuit-ansqlle
avai -été prôdlagiée innocentei SÉ' réhabilitat.ion par l'Eglîse

ne datedonop«Daf3.seulement deý deux Éqois.
De plusi,',i e faut. pasi coufindre 'énduéte inàtituée ýpar les

juges apostoliqpes, en4"456, -avec là réceùte: enquête laitepaàr

La' -première -était ýIne révision;du. prû&êsý .-ensite dti4ùel
J 4eanne av#ait été toudamnée a:ux flamames. 'Laseconde, : porté
'sur la. xéputation- de sa sainteté et dé s'es vertus. I 'y au
*qune simple nuante-entre.cesi.deux énquétes.

*Les-catholiques. humbles -et soDumis,,après avoi:r'I le décrât
-du'-27 janvier 189, .crôiront plisfêr:mementencore Que, la con-
damnation de Jeàanne d'Arc-fitrlouývre de -ugesiniq-ues-iuiéodês

-d'alors- sanront-aeè la réhiabilitation. de la Véùérab!è-a-eu lieu
.il 'y a plus de quatre, cents, ans; .et prieront aivec uné feryeur
DIlUs grande ôour -le -succès de.son prôcés, de canônisation.


